
AMÉNAGEMENT DE LA RUE DIDOT 
Du boulevard Brune à la rue d’Alésia 

le 11.07.19, réunion publique 

Direction de la Voirie et des Déplacements  
Section territoriale de voirie Sud  
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PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT - COUPES 

Principes d’aménagement :  
- élargissement du trottoir de 2m30 à 4m10 ; 
- création d’une piste cyclable à contre-sens avec séparateur franchissable ; 
- emprise de la chaussée réduite à 3m50 ; 
- suppression du stationnement  2 

ETAT FUTUR ETAT ACTUEL ETAT FUTUR 



PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT – PLANS MASSE  
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ETAT ACTUEL 

ETAT FUTUR 



Mai - Juillet 
2019 

• Travaux de désamiantage de la chaussée (en 4 phases) 

Juin - Octobre 
2019 

• Travaux de modification des bouches d’égout par le service d’assainissement ainsi que 
des bouches de lavage et des bouches incendie par Eau de Paris 

Septembre  - 
Décembre 2019 

• Élargissement du trottoir et réalisation d’un caniveau drainant côté des n° impairs 
• Rénovation du revêtement de chaussée et création de 3 plateaux surélevés   

Octobre 2019 – 
janvier 2020 

• Aménagement en zone 30 de la rue Didot 
• Réalisation de la piste cyclable à contre-sens avec la mise en place d’un séparateur 

CALENDRIER DES TRAVAUX 
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EMPRISES ET DURÉE DES TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT   

du 17/06 au 12/07 
du 24/06 au 12/07 

du 17/06 au 21/06 

du 08/07 au 02/08 

TRONÇON ENTRE BRUNE ET PIERRE LAROUSSE 

 
Les travaux d’élargissement du trottoir impair ainsi que la création de plateaux surélevés nécessitent des travaux sur 
les bouches d’égout afin de garantir l’écoulement des eaux pluviales sur la voie. 
 
Les travaux entrepris par la SAP (service de l’assainissement) sont les suivants : 
- création de 6 bouches d’égout 
- déplacement de 9 bouches d’égout 
- suppression d’1 bouche d’égout 
 
La durée des travaux est prévue du 17 juin au 01 novembre 2019. 
 
Les circulations et cheminements sont maintenus au droit des emprises.  
Du 11 septembre au 23 octobre, la rue Jacquier sera mise en impasse depuis la rue Furtado Heine jusqu’à la rue 
Didot. 
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EMPRISES ET DURÉE DES TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT   

TRONÇON ENTRE PIERRE LAROUSSE ET JACQUIER 

du 15/07 au 13/08 

du 14/08 au 13/09 

du 15/07 au 30/07 

du 05/08 au 30/08 

du 12/08 au 30/08 

du 02/09 au 27/09 

du 01/08 au 09/08 

du 02/09 au 27/09 

du 11/09 au 23/10 
Mise en impasse 

TRONÇON ENTRE JACQUIER  ET ALESIA 

du 01/10 au 01/11 
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TRAVAUX SUR LES BOUCHES DE LAVAGE (BL) ET LES BOUCHES D’INCENDIE (BI)   
 
Les travaux d’élargissement du trottoir impair ainsi que la création de plateaux surélevés nécessitent des travaux sur 
les bouches de lavage afin de garantir le nettoiement de la voie ainsi que la mise à niveau des bouches d’incendie. 
 
Les travaux entrepris par Eau de Paris sont les suivants : 
- rue Didot : suppression de 7 BL (car mise en place d’un caniveau drainant) et 7 mises à niveau de BI 
- rue de l’Abbé Carton : suppression d’1 BL et création de 2 BL 
- rues Jonquoy et Jacquier: déplacement d’1 BL et création de 2 BL 
La durée des travaux est prévue de juillet à octobre 2019. 
 
Les cheminements piétons sont maintenus au droit des emprises pour les travaux sur les BL et ponctuellement 
interrompus lors des mises à niveau de BI. 
 
La circulation est maintenue pour les travaux de suppression des BL mais lors de la création des BL sur les rues de 
l’Abbé Carton, Jonquoy et Jacquier, ces voies seront mises en impasse (pas d’accès sur Didot) pour permettre le 
raccord au réseau. 

BL à créer rue Jonquoy 
Mise en impasse  
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TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES   
 
Les travaux seront exécutés selon le déroulement suivant : 
 
1) agrandissement du trottoir : enlèvement du revêtement du trottoir et démolition d’une partie de la structure, 
dépose/pose des bordures, réalisation de la structure de l’agrandissement, création des ZLs, déplacements de feux, … 
2) réalisation du caniveau drainant  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les emprises concernées seront de 100 à 150 mètres de longueur et avanceront de Brune à Alésia sur le côté impair. 
Le cheminement piéton sera maintenu sur le trottoir impair sauf ponctuellement et la circulation sera maintenue sur 
une file de 3 mètres sauf ponctuellement durant la journée. 
Le bus 58 sera déviée jusqu’à la fin des travaux. 
 
3) réalisation de la structure des 3 plateaux surélevés  
4) réalisation du tapis de la chaussée en deux phases (phase 1 : entre le boulevard Brune et la rue Pierre Larousse ; 
phase 2 : entre la rue Pierre Larousse et la rue d’Alésia) 
La circulation sera interrompue par tronçon pendant la réalisation de ces travaux durant les horaires de chantier. 
 
5) réalisation de la piste cyclable par la mise en place du séparateur  (30 ml / jour environ + asphalte de raccord) 
La circulation sera interrompue par tronçon pendant la réalisation de ces travaux durant les horaires de chantier. 
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TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES   

PHASE 1 : TRONÇON ENTRE LE BOULEVARD BRUNE ET LA RUE PIERRE LAROUSSE 
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TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES   

PHASE 2 : TRONÇON ENTRE LA RUE PIERRE LAROUSSE ET LA RUE D’ALÉSIA 
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TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES   

PHASE 2 : TRONÇON ENTRE LA RUE PIERRE LAROUSSE ET LA RUE D’ALÉSIA 



MERCI POUR VOTRE ATTENTION 

Direction de la Voirie et des Déplacements  
Section territoriale de voirie Sud  

12 


	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12

